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rLe mot du Maire

Chères Peyniérennes, chers Peyniérens,

Christian BURLE.

Toute construction, même à caractère provisoire (abri de jardin, abri de
chantier, ...), tout aménagement, ou de façon générale la manière
d'occuper le sol sur vos propriétés, est soumis à un règlement afin d'éviter
des réalisations anarchiques.

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU, ex POS) fixe l'usage et le règlement qui
s'applique à chaque zone du territoire (surface constructible, hauteur
maximale des habitations, aspect extérieur, ...).

Des améliorations de l'habitat qui peuvent sembler bénignes échappent au
dépôt d'un permis de construire mais sont soumises à une déclaration de
travaux, à savoir : ravalement de façade, modification ou réflexion de
toiture, ouverture de fenêtre, création de balcon, toute adjonction de
bâtiment n'excédant pas 20 m² de SHOB.

Le centre ancien du village, les hameaux de la Treille et des Michels sont
régis par des prescriptions architecturales particulières. D'autre part en
toutes zones, l'article 9 des dispositions générales du PLU interdit les dépôts
de carcasses de voitures, de ferrailles, de matériaux inertes, de détritus, ...
portant atteinte à l'environnement.

Pour toute création ou aménagement urbain et dans le but de déposer un
dossier irréprochable, je vous recommande de vous rapprocher :

- du service urbanisme de la Mairie (Madame Baudin ou Madame
Marie Luce) afin de connaître les démarches et vous procurer les imprimés
indispensables à la réalisation de vos projets),

- de l'architecte conseil de la commune (Monsieur Costamagna)
pour régler les problèmes d'intégration esthétique.

Nous comptons sur votre civisme et votre amour du patrimoine pour
appliquer et faire appliquer les quelques prescriptions élémentaires de
notre urbanisme local.

Amicalement,

SEPT / OCT 2002

N



Vie associative

Tennis-Club de Peynier

Saison 2002 - 2003

Le Tennis-Club de Peynier est Champion Départemental
Division2

�

�

Sous l'impulsion de son nouveau conseil d'administration composé de 10
administrateurs bénévoles présidé par Monsieur Michel TRAVERS et avec le
soutien de la municipalité, le Tennis-Club de Peynier a repris des couleurs.

Aujourd'hui cette association sportive Peyniérenne loi 1901 fonctionne avec un
moniteur diplômé d'état à temps plein : Monsieur Jean-Baptiste MOHR, une
école de Tennis comprenant : Mini-Tennis, Club-Junior, initiation,
perfectionnement, compétitions pour jeunes à partir de 5 ans et adultes.

Une centaine d'adhérents licenciés à la Fédération Française de Tennis dont
trente jeunes, tous Peyniérens, animent d'ores et déjà l'espace tennistique
communal.

Le T.C. Peynier propose aux Peyniérens des tarifs attractifs et préférentiels, saison
et demi-saison, et a signé des protocoles de partenariat avec les écoles
communales, le syndicat intercommunal, le château de Peynier et le camping
de Peynier.

Le T.C. Peynier est un lieu d'accueil sportif, mais aussi convivial et familial ou
chacun peut s'épanouir dans un cadre exceptionnel. Pour tout renseignement,
téléphonez au 04 42 53 13 34 ou au 04 42 53 00 22.

Dans la catégorie senior messieurs, bravo à l'équipe Peyniérenne composée de
:

Julien BOUDONG (3/6)
Jean-Baptiste MOHR (15)

Christophe PIAU (15/5)
Stéphane FAHLI (30/1)

Eric TRAVERS (NC)



Agenda Septembre / Octobre

Pe
yn

ie
rFête de la Saint Michel

20ème Salon des Arts de Peynier

Exposition à l'Oustau du village

Bourse aux vètements

Samedi 7 septembre

Dimanche 8 septembre

12H00 : Grand Aïoli traditionnel
(Inscriptions PEYNIER Fêtes à l’Oustau du village : 17 / personne)

15H00 : Concours de boules à la mêlée
18H00 : Concours de contrée organisé par l’Auberge des Michels

A partir de 8H00 : Vide grenier au Hameau les Michels
(Inscriptions PEYNIER Fêtes ou par téléphone au 04 42 53 16 47 avant le 06/09)

10H00 : Concours de boules pour les enfants
15H00 : Concours de boules mixte 1H/1F
18H00 : Concours de contrée organisé par l’Auberge des Michels

04 42 53
16 47

€

�

�

�

�

�

�

�

La Mairie de Peynier et sa commission "Art et Culture" ont le plaisir de vous
convier au 20ème Salon des Arts qui se tiendra du 23 au 27 octobre 2002 au
Centre Socioculturel.

Ce salon, au thème libre cette année, est ouvert à toutes formes de créations
artistiques : peintures (tous supports), sculptures (tous matériaux), photos,
patchwork, poteries, céramiques, faïences, broderies, ...

Les oeuvres les plus originales, les plus méritantes et les plus belles seront
récompensées. La remise des prix et des diplômes aura lieu au cours du
vernissage qui se déroulera sur place à 19 heures le samedi 26 octobre 2002.

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à la Mairie de Peynier (
). Vous pouvez y retirer votre bulletin d'inscription ainsi que le règlement et

les conditions de participation.

Exposition PEYN'ART du 12 au 16 septembre

Dimanche 22 septembre de 08H00 à 19H00 au Centre Socioculturel

Peynier Fêtes
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La mairie se réserve le droit de modifier une date, ou d'annuler un spectacle. Les renseignements sont
donnés à titre indicatif et ne peuvent être en aucun cas contractuels.
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DEFI SECURITE 2002

PORTAGE DE REPAS A DOMICILE

L'artisan du Palais propose le portage de repas à domicile sur
la commune de Peynier.

Pour toutes commandes et renseignements :

L'ARTISANT DU PALAIS
Quartier Chassaude - Route de Puyloubier

13530 TRETS

Téléphone : 04 42 61 33 48
Portable : 06 64 27 26 62

Afin de conforter l'action de l'état et des différents acteurs
de la sécurité routière, le Conseil National des Professions de
l'Automobile se mobilise pour la troisième année
consécutive et nous propose une opération de contrôle
gratuit de nos véhicules.

Cette campagne, dont la finalité est la sensibilisation des
automobilistes au rapport indissociable entre l'entretien de
leur véhicule et la sécurité sur la route, se déroulera pendant
les mois d'octobre et de novembre 2002.

Suite à la conférence de presse du CNPA prévue courant
septembre, nous ne manquerons pas de vous tenir informés
des modalités de l'opération pour notre secteur
géographique.


